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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1838 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d'Ariège au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer 
au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  090781774 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   46 565 249 € 

Montant mensuel pour la période :   4 656 525 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

42 589 907 € 4 258 991 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

3 975 341 € 397 534 € 

Montant total MCO (hors HAD) 46 565 249 € 4 656 525 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 395 120 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

395 120 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

282 741 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

15 250 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

97 129 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

40 668 € 4 067 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

39 623 032 € 3 962 303 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 966 876 € 296 688 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

3 975 341 € 397 534 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 1 020 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 020 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

888 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

133 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

17 738€ 1 774 € 

Dont séjours 6 358 € 636 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 11 380 € 1 138 € 

 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1840 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Carcassonne au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  110780061 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   76 255 111 € 

Montant mensuel pour la période :   7 625 511 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

71 602 023 € 7 160 202 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

4 653 088 € 465 309 € 

Montant total MCO (hors HAD) 76 255 111 € 7 625 511 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 683 510 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

683 510 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

483 047 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

16 889 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

183 574 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

149 183 € 14 918 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

69 012 714 € 6 901 271 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 589 309 € 258 931 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

4 653 088 € 465 309 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 1 279 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 279 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

1 271 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

9 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

10 802 € 1 080 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 1 241 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

1 241 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

1 241 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

21 703 € 2 170 € 

Dont séjours 9 336 € 934 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12 367 € 1 237 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Carcassonne et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1841 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Narbonne au titre des soins 
de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  110780137 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   46 734 869 € 

Montant mensuel pour la période :   4 673 487 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

42 760 343 € 4 276 034 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

3 974 526 € 397 453 € 

Montant total MCO (hors HAD) 46 734 869 € 4 673 487 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 296 977 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

296 977 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

166 546 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

735 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

129 696 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

73 268 € 7 327 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

39 946 277 € 3 994 628 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 814 066 € 281 407 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

3 974 526 € 397 453 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 1 118 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 118 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

1 099 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

19 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

3 667 € 367 € 

Dont séjours 2 752 € 275 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 915 € 91 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Narbonne et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1842 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier de Millau au titre des soins 
de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  120004528 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   18 717 045 € 

Montant mensuel pour la période :   1 871 705 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

15 170 148 € 1 517 015 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

3 546 897 € 354 690 € 

Montant total MCO (hors HAD) 18 717 045 € 1 871 705 € 

  

ARS santé - R76-2020-05-19-020 - ARRETE 2020-1842 CH MILLAU Garantie de financement MCO 2020 113



3 
 

Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 54 387 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

54 387 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

11 247 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

43 140 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

21 775 € 2 178 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

13 858 705 € 1 385 871 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

1 311 443 € 131 144 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

3 546 897 € 354 690 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

349 € 35 € 

Dont séjours 272 € 27 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 77 € 8 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Millau et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1843 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier de Saint-Affrique au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  120004619 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   9 016 129 € 

Montant mensuel pour la période :   901 613 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

7 481 533 € 748 153 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

1 534 596 € 153 460 € 

Montant total MCO (hors HAD) 9 016 129 € 901 613 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 1 415 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

1 415 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

1 415 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 341 € 134 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

6 817 380 € 681 738 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

664 153 € 66 415 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

1 534 596 € 153 460 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

11 € 1 € 

Dont séjours 0 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 11 € 1 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Saint-Affrique et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1844 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier de Rodez au titre des soins 
de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  120780044 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   74 221 195 € 

Montant mensuel pour la période :   7 422 120 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

67 221 417 € 6 722 142 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

6 999 778 € 699 978 € 

Montant total MCO (hors HAD) 74 221 195 € 7 422 120 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 958 300 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

958 300 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

679 257 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

5 890 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

273 153 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

69 855 € 6 985 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

65 003 989 € 6 500 399 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 217 428 € 221 743 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

6 999 778 € 699 978 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 191 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

191 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

191 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

27 309 € 2 731 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 263 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

263 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

209 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

17 982 € 1 798 € 

Dont séjours 5 959 € 596 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12 023 € 1 202 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Rodez et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1845 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue au 
titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  120780069 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   22 605 699 € 

Montant mensuel pour la période :   2 260 570 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

19 801 927 € 1 980 193 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

2 803 773 € 280 377 € 

Montant total MCO (hors HAD) 22 605 699 € 2 260 570 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 142 168 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

142 168 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

82 736 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

3 594 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

55 838 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

17 933 € 1 793 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

18 442 097 € 1 844 210 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

1 359 829 € 135 983 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

2 803 773 € 280 377 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

239 € 24 € 

Dont séjours 172 € 17 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 67 € 7 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1846 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Decazeville au titre des soins 
de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  120780085 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   6 940 914 € 

Montant mensuel pour la période :   694 091 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

6 224 311 € 622 431 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

716 603 € 71 660 € 

Montant total MCO (hors HAD) 6 940 914 € 694 091 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 3 718 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

3 718 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

2 689 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

1 029 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 784 € 478 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

5 440 841 € 544 084 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

783 470 € 78 347 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

716 603 € 71 660 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

4 297 € 430 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

28 € 3 € 

Dont séjours 0 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 28 € 3 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Decazeville et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1847 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Universitaire Nîmes au titre 
des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  300780038 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   206 327 501 € 

Montant mensuel pour la période :   20 632 750 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

187 802 328 € 18 780 233 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

18 525 173 € 1 852 517 € 

Montant total MCO (hors HAD) 206 327 501 € 20 632 750 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 2 978 588 
€, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

2 978 588 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

2 214 209 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

116 239 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

648 141 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

571 058 € 57 106 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

177 869 767 € 17 786 977 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

9 932 562 € 993 256 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

18 525 173 € 1 852 517 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 4 682 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 682 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

3 830 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

3 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

848 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

57 789 € 5 779 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 40 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

40 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

107 145 € 10 715 € 

Dont séjours 42 993 € 4 299 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 64 152 € 6 415 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Nîmes et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 20 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1848 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Alès-Cévennes au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d’activité transmis au titre du mois de mars 2020, par le Centre Hospitalier Alès-Cévennes 
; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  300780046 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   48 555 366 € 

Montant mensuel pour la période :   4 855 537 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

44 777 803 € 4 477 780 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

3 777 563 € 377 756 € 

Montant total MCO (hors HAD) 48 555 366 € 4 855 537 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face 
à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 
d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de 
l'article L. 162-22-6 du même code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 
460 944 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 
la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

460 944 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

407 804 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

2 869 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

50 272 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

108 205 € 10 820 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

41 850 738 € 4 185 074 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 927 065 € 292 707 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

3 777 563 € 377 756 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face 
à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 
d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de 
l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide 
médicale de l’Etat s’élève à 4 473 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 
la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 473 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

4 473 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face 
à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 
d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de 
l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les 
soins urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de 
la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du 
RAC détenus est de : 

947 € 95 € 

Dont séjours 673 € 67 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 274 € 27 € 
 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence 
de nouvel arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et 
des avances sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de 
la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 : Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 
Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Libellé Montant LAMDA 
Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 

110 962,57 € 

 
Ce montant se détaille selon les items suivants : 
 

Libellé Montant LAMDA 
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments 

110 962,57 € 

 
Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification.  
 
Article 12 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Alès-Cévennes et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 

 
Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1849 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage 
sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  300780053 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   32 063 028 € 

Montant mensuel pour la période :   3 206 303 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

26 865 334 € 2 686 533 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

5 197 694 € 519 769 € 

Montant total MCO (hors HAD) 32 063 028 € 3 206 303 € 

  

ARS santé - R76-2020-05-19-026 - ARRETE 2020-1849 CH BAGNOLS SUR CEZE Garantie de financement MCO 2020 155



3 
 

Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 177 033 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

177 033 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

121 474 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

55 560 € 

 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

21 591 € 2 159 € 

 
 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

24 857 811 € 2 485 781 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 007 524 € 200 752 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

5 197 694 € 519 769 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

10 190 € 1 019 € 

 
 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

114 € 11 € 

Dont séjours 0 € 0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 114 € 11 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1850 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées au titre 
des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  310780671 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   29 472 283 € 

Montant mensuel pour la période :   2 947 228 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

27 141 247 € 2 714 125 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

2 331 036 € 233 104 € 

Montant total MCO (hors HAD) 29 472 283 € 2 947 228 € 

  

ARS santé - R76-2020-05-19-027 - ARRETE 2020-1850 CH COMMINGES PYRENEES Garantie de financement MCO 2020 161



3 
 

Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 203 124 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

203 124 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

126 919 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

4 455 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

71 749 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

19 751 € 1 975 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

25 684 052 € 2 568 405 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

1 457 194 € 145 719 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

2 331 036 € 233 104 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

2 091 € 209 € 

Dont séjours 1 983 € 198 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 108 € 11 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1851 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’Hôpital Joseph Ducuing au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 
antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  310781067 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   23 628 841 € 

Montant mensuel pour la période :   2 362 884 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

21 299 486 € 2 129 949 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

2 329 355 € 232 935 € 

Montant total MCO (hors HAD) 23 628 841 € 2 362 884 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 183 131 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

183 131 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

89 783 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

93 348 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

244 089 € 24 409 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

20 001 849 € 2 000 185 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

1 297 637 € 129 764 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

2 329 355 € 232 935 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 1 591 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 591 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

1 192 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

398 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

45 444 € 4 544 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 181 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

181 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

181 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

4 071 € 407 € 

Dont séjours 3 747 € 375 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 324 € 32 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’Hôpital Joseph Ducuing et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1852 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Universitaire Toulouse au titre 
des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  310781406 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   495 223 717 € 

Montant mensuel pour la période :   49 522 372 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

460 339 624 € 46 033 962 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

34 884 093 € 3 488 409 € 

Montant total MCO (hors HAD) 495 223 717 € 49 522 372 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 8 866 941 
€, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

8 866 941 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

5 551 169 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

935 246 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

2 380 526 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

2 608 931 € 260 893 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

447 818 061 € 44 781 806 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

12 521 563 € 1 252 156 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

34 884 093 € 3 488 409 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 26 567 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

26 567 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

20 192 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

274 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

6 101 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

300 256 € 30 026 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 3 793 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

3 793 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

2 660 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

1 134 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

504 283 € 50 428 € 

Dont séjours 437 993 € 43 799 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 66 290 € 6 629 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Toulouse et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1853 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’Institut Claudius Regaud au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 
antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  310782347 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   52 176 673 € 

Montant mensuel pour la période :   5 217 667 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

42 574 471 € 4 257 447 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

9 602 202 € 960 220 € 

Montant total MCO (hors HAD) 52 176 673 € 5 217 667 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 2 074 109 
€, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

2 074 109 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

2 016 412 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

32 148 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

25 549 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

111 757 € 11 176 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

42 341 894 € 4 234 189 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

232 577 € 23 258 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

9 602 202 € 960 220 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 4 043 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 043 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

3 412 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

631 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

590 € 59 € 

Dont séjours 389 € 39 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 201 € 20 € 

 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’Institut Claudius Regaud et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1855 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier d'Auch au titre des soins de 
la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  320780117 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   43 135 240 € 

Montant mensuel pour la période :   4 313 524 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

40 721 804 € 4 072 180 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

2 413 436 € 241 344 € 

Montant total MCO (hors HAD) 43 135 240 € 4 313 524 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 319 255 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

319 255 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

245 977 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

17 282 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

55 997 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

20 886 € 2 089 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

39 293 122 € 3 929 312 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

1 428 682 € 142 868 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

2 413 436 € 241 344 € 

ARS santé - R76-2020-05-19-032 - ARRETE 2020-1855 CH AUCH Garantie de financement MCO 2020 186



4 
 

 
 
Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

1 953 € 195 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

1 148 € 115 € 

Dont séjours 1 038 € 104 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 111 € 11 € 

 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Auch et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1859 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO aux Hôpitaux du Bassin de Thau au titre des soins 
de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340011295 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   41 535 262 € 

Montant mensuel pour la période :   4 153 526 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

38 195 576 € 3 819 558 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

3 339 686 € 333 969 € 

Montant total MCO (hors HAD) 41 535 262 € 4 153 526 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 150 131 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

150 131 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

57 089 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

93 042 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

104 226 € 10 423 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

35 742 949 € 3 574 295 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

2 452 627 € 245 263 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

3 339 686 € 333 969 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

13 192 € 1 319 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

3 611 € 361 € 

Dont séjours 2 895 € 290 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 716 € 72 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié aux Hôpitaux du Bassin de Thau et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1860 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Béziers au titre des soins de 
la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 
l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340780055 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   72 637 772 € 

Montant mensuel pour la période :   7 263 777 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

67 994 330 € 6 799 433 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

4 643 442 € 464 344 € 

Montant total MCO (hors HAD) 72 637 772 € 7 263 777 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 827 792 €, 
décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

827 792 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

556 618 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

82 968 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

188 206 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

281 386 € 28 139 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

63 660 215 € 6 366 021 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

4 334 115 € 433 412 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

4 643 442 € 464 344 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 562 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

562 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

355 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

104 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

103 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

7 430 € 743 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 0 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

119 748 € 11 975 € 

Dont séjours 39 324 € 3 932 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 80 424 € 8 042 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Béziers et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2020 - 1861 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO au Centre Hospitalier Universitaire Montpellier au 
titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 
rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA), 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 

à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-
10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements 
de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

ARS santé - R76-2020-05-19-036 - ARRETE 2020-1861 CHU MONTPELLIER Garantie de financement MCO 2020 202



2 
 

 

VU l'arrêté du 22 février 2019 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 8 mars 2019 modifiant l'arrêté du 28 février 2018 modifié fixant pour l'année 2018 l'objectif 
des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340780477 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Montant total pour la période :   356 047 097 € 

Montant mensuel pour la période :   35 604 710 € 

 
 
Article 2 : 
 
Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  
Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre de la valorisation de 
l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) 
et soins aux détenus est de : 

318 947 897 € 31 894 790 € 

Montant MCO de la garantie de 
financement de l’établissement 
au titre des activités facturées 
dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 
(FIDES) est de : 

37 099 199 € 3 709 920 € 

Montant total MCO (hors HAD) 356 047 097 € 35 604 710 € 
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Il se décompose de la façon suivante : 

 
 
Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code. 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 6 985 658 
€, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

6 985 658 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

4 220 712 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
 

879 570 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

1 885 376 € 

 
 
Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 444 634 € 144 463 € 

 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports et 
PO) 

 

306 899 579 € 30 689 958 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes (ACE) 
y  compris  forfaits techniques non 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

 

12 048 318 € 1 204 832 € 

des  actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits techniques 
facturés dans les conditions définies 
aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) 
 

37 099 199 € 3 709 920 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour l’AME 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale 
de l’Etat s’élève à 51 574 €, décomposé de la façon suivante : 
 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

51 574 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

12 585 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

29 781 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

9 208 € 

 
 
Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, 
relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

236 478 € 23 648 € 

 
Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à 
l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en 
sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 
code pour les soins urgents 
 
Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins 
urgents s’élève à 524 €, décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

524 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 

524 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
 

0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
(séjours) 
 

0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus 
pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû 
sur la même période, sont de : 
 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant 
mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

125 756 € 12 576 € 

Dont séjours 53 602 € 5 360 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 72 153 € 7 215 € 

 
Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement :  
 
Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances 
sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par 
l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 
Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 11 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Montpellier et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 19 mai 2020 
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